
 

 
 
 
 
OUVERTURE DE SÉANCE : 18h35 
 
 

PRÉSENTS : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Claire FITA - Joanna ALBERO - M. Éric 
DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude  
AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 

ABSENTS OU EXCUSÉS : 9 
M. Régis BEGORRE - M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Florence BELOU - Mme Marie-Paule 
SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Chantal LAFAGE - M. Jérôme RIVIERE - Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre 
ROUSSEAU. 
 
 

DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 3 
M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) -  
Mme Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU). 
 
 

DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

VÉRIFICATION DU QUORUM : 
Quorum atteint : 24 conseillers municipaux physiquement présents. 
Votants : 27 (24 présents + 3 pouvoirs). 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
M. Eric DURAND est élu secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 

ADOPTION DES PROCÉS-VERBAUX DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUILLET 2018 : 
 

� Monsieur de BOISSESON demande que soit rectifié en dernière page du compte rendu le relevé de 
ses propos qui ne correspond pas exactement à ce qu’il a dit soit :  

 

« M. de BOISSESON note que ce rapport relève des dérapages assez caractérisés en matière de gestion 
du personnel et d’une gestion laxiste. » 

 

Au lieu de :  
 

« M. de BOISSESON note que ce rapport relève des dérapages assez caractérisés en matière de gestion 
du personnel et d’une gestion laxiste des zones d’activités.» 

 
Le compte rendu de la séance du 05 juillet est approuvé à la majorité des présents à la séance. 

 
 

A) INFORMATIONS DU MAIRE 
 

------------------------------------------- Néant ------------------------------------------- 
 

 
COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 04 OCTOBRE 2018 
 



B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

N° 2018/012 du 26/06/2018 - Marché public de fournitures courantes et services – Fournitures et produits 
de traitement des sols et terrains de sport pour le service espaces verts 2017-2020 – LOT 3 : engrais – 
avenant de transfert. 
 

N° 2018/013 du 10/07/2018 - Marché public de fournitures courantes et services – fourniture de peintures - 
tapisseries-revêtements pour sols 2018-2021. 
 

N° 2018/014 du 17/07/2018 - Marché public dans le cadre du groupement de commandes : Achat de 
fournitures ou matériaux retirés ou livrés sur carrière dans le cadre de la compétence voirie 
communautaire et communale. 
 

N° 2018/015 du 18/07/2018 - Tarifs d’entrée à la Maison des métiers du cuir. 
 

N° 2018/016 du 23/07/2018 - Marché public dans le cadre du groupement de commandes : Travaux de voirie 
communautaire et communale. 
 

N° 2018/017 du 25/07/2018 - Requête en contentieux administratif. Consorts ESCOURBIAC-PERRET 
c/Commune de GRAULHET. (2ème Recours indemnitaire présenté devant le T.A. de Toulouse) - Appel par la 
commune devant la C.A.A. de Bordeaux du jugement rendu le 04 juillet 2018 - Mission d’intervention 
confiée au Cabinet BOUYSSOU & ASSOCIES. 
 

N° 2018/018 du 25/07/2018 - Requête en contentieux administratif - EVERAERE mandataire SA ROUZIERES 
c/Commune de GRAULHET - Procédure appel du jugement du 21 juin 2018 - Mission d’intervention confiée 
au Cabinet BOUYSSOU & ASSOCIES. 
 

N° 2018/019 du 06/09/2018 - Ligne de Trésorerie Interactive. 
 

N° 2018/020 du 06/09/2018 - Mission d’intervention confiée au Cabinet BOUYSSOU & ASSOCIES - 
Assignation devant le Tribunal administratif de Toulouse - M. Kader BENKOUAR/Commune de GRAULHET. 
 

N° 2018/021 du 10/09/2018 - Marché public de prestations intellectuelles – maîtrise d’œuvre pour le projet 
de requalification de l’Auditorium – attribution  
 
 

� Monsieur DELAIRE exprime son soutien aux époux ESCOURBIAC/PERRET concernant les nuisances 
subies, il évoque les coups de fusil reçus et assure qu’il est normal d’indemniser les plaignants, il 
ajoute que ces personnes sont des graulhétois, pas des gens du voyage. 

 

� Monsieur FITA confirme qu’à ce jour il n’y a plus de nuisances à constater. 
 
 

=========================================================================================== 
 
 

C) QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR 
 

 

I - CONSEIL MUNICIPAL - AFFAIRES GENERALES RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIERES  
 

N°01 - Tarifs des services municipaux à compter du 1er novembre 2018 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Monsieur le Maire rappelle que les tarifs de l’ensemble des services municipaux sont votés par l’assemblée 
délibérante. 
 

Pour permettre une meilleure lisibilité, il est proposé au conseil municipal de voter la révision de l’ensemble des 
tarifs, appliqués aux services municipaux.  
 

Ces tarifs présentés, ci-annexés, seront applicables à compter du 1er novembre 2018. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN 
DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 



TARIFS APPLICABLES AU  1er novembre 2018 

REGIE DROIT DE PLACE  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Commerçants non sédentaires ( enregistrés au R.C.)     

Forains étalagistes,  Camions magasins     

(Prix unitaire au ml par jour de marché)     

Abonnés au trimestre - (par ml et par marché) 0,50 0,50 

Non abonnés - (par ml et par marché) 0,80 0,80 

Raccordement branchement électrique (par marché) 1,50 1,50 

Camions d'outillage (uniquement Place Bosquet) 45,00 45,00 

 Exposition de véhicules neufs  (Concessionnaires, agents, garages, etc...) 9,00 9,00 

      

REGIE DROIT DE PLACE  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

CIRQUES et marionnettes par jour par jour 

petits (sans chapiteau ou chapiteau < 24x36) 30,00 30,00 

grands (à partir de 24x36 ou chapiteau circulaire équivalent) 100,00 100,00 

TARIF SPECIAL FOIRES- le mètre linéaire     

Tarif unique foire printemps: le mètre linéaire 5,00 5,00 

vide grenier 4x3 10,00 10,00 

Petit manège < 12x12 par mois 50,00 50,00 

Grand manège > 12x12 par mois 80,00 80,00 

      

REGIE PRET DE MATERIEL  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Caution 100,00 € 100,00 € 

POUR ASSOCIATIONS LOCALES     

location matériel logistique pour les festivités gratuit gratuit 

transport du matériel : pack 1 (10 tables-20 bancs) 15,00 € 15,00 

transport du matériel : pack 2 (20 tables-40 bancs) 30,00 € 30,00 

transport du matériel : pack 3 (30 tables-60 bancs) 40,00 € 40,00 

transport du matériel : pack 4 (40 tables-80 bancs) 50,00 € 50,00 

transport du matériel : pack 5 ( par pack supp) 10,00 € 10,00 

POUR ASSOCIATIONS HORS COMMUNE + PARTICULIERS     

tables avec 2 chevalets 2,50 2,50 

la chaise 1,00 1,00 

le banc 2,00 2,00 

élément mobile de podium ( praticable ) par m² 6,00 6,00 

  
REGIE CULTURE  Tarifs 2017   Tarifs 2017   Tarifs 2018   Tarifs 2018   Tarifs 2018  

TARIFS LOCATION DES SALLES MUNICIPALES 
FORUM AUDITORIUM FORUM AUDITORIUM ODEON 

Par jour 
jusqu'à 300 

pers 
Par jour jusqu'à 300 pers jusqu'à 300 pers 

TARIFS A - associations de la ville           

Assemblées Générales, Vins d’Honneur, Remises de coupes, organisés par les 
Associations sportives, culturelles, sociales, mutualistes de la Ville.  
Congrès et Assemblées Générales départementaux, Régionaux, Nationaux 

gratuit 1 fois/an gratuit 1 fois/an gratuit 1 fois/an 
fermé pour 

travaux 
gratuit 

Bals, spectacles, repas dansants, lotos organisés par les Associations sportives, 
culturelles, sociales, mutualistes de la Ville : Entrée – de 15 € 110 60 110 

fermé pour 
travaux gratuit 

Idem point ci-dessus – Entrée + de 15 € 130 80 130 fermé pour 
travaux 

150 

1/2 journée supplémentaire 20 20 50 
fermé pour 

travaux 50 

TARIFS B - associations extérieures à la ville           

Bals, spectacles, repas dansants, arbres de Noël, organisés par les Associations 
sportives, culturelles, sociales, mutualistes extérieures à la Ville : Entrée – de 15 € 

400 200 800 fermé pour 
travaux 

150 

Idem point ci-dessus : Entrée + 15 € 650 340 1050 
fermé pour 

travaux 
300 

1/2 journée supplémentaire 70 70 150 fermé pour 
travaux 

50 

AUTRES           

Collectivités territoriales et organismes institutionnels  Gratuit  Gratuit  Gratuit 
fermé pour 

travaux 
 gratuit  

spectacles, projections, vidéos des établissements  scolaires de la ville  Gratuit  Gratuit  Gratuit fermé pour 
travaux 

 gratuit  

Réunions politiques pendant la durée officielle des campagnes électorales Gratuit  Gratuit  Gratuit 
fermé pour 

travaux  gratuit  

Groupements à caractère économique ou à but lucratif - local. 400 200 400 
fermé pour 

travaux 150 

Groupements à caractère économique ou à but lucratif – extérieur ville. 760 375 1500 
fermé pour 

travaux 
300 

Cérémonies familiales aux particuliers (le weekend). 1 500         

 Week-end (du vendredi après-midi au lundi matin)         150 

 Jour de la semaine (de J après-midi à J+1)         80 



       

MATÉRIEL DÉTERIORÉ           

La chaise 60 38 60,00 38,00 38,00 

Le siège tribune 75 74 75,00 74,00  Sans objet 

banc 60 60 60,00 60,00 Sans objet 

La table 75 95 75,00 95,00 95,00 

      

PROGRAMMATION CULTURELLE MUNICIPALE  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Plein tarif N°1 10,00 10,00 

 
tarif  spectacle grand format 

à définir au cas 
par cas 

20,00 

 Spectacle Petit Format - Tarif réduit sur justificatifs ( cartes séniors, jeunes, demandeurs 
d'emploi, RSA, étudiants, détenteurs d'une carte d'invalidité, carte MJC graulhet, Comité 
Social) 

7,00 7,00 

 Spectacle Grand Format - Tarif réduit sur justificatifs ( cartes séniors, jeunes, demandeurs 
d'emploi, RSA, étudiants, détenteurs d'une carte d'invalidité, carte MJC graulhet, Comité 
Social)   

13,00 

 Tarifs spectacles jeune public 3,00 3,00 

 aquisition de la carte ciné sénior, ciné jeune 2,00 Gratuit 

 en cas de perte de carte 5,00 Gratuit 

  - Séances scolaires: Ecoles publiques de Graulhet, Lycée de Pémille, Collège  Gratuit Gratuit 

  - Séances scolaires: Ecoles des autres communes (Gratuité aux accompagnants) 3,00 4,00 

 
   

 REGIE MAISON DES METIERS DU CUIR  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Adultes - visite guidée + visite sensation cuir 5,00 5,00 

 Adulte - visite libre   3,00 

 enfants moins de 6 ans gratuit gratuit 

 enfants jusqu'à 16 ans - Visite Guidée 2,50 3,00 

 enfants jusqu'à 16 ans - Visite libre 2,50 2,50 

 groupe ( à partir de 10 personnes) 3,00 3,00 

 adultes Carte Viti passport (valable pour 4 personnes) 3,00 gratuit 

 scolaire et péri-scolaire ville gratuit gratuit 

 scolaire et péri-scolaire extérieur ville tarif groupe 3,00 

 ateliers enfants 6,50 6,00 

 Carte cézam 3,00 3,00 

 REGIE PISCINE  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

TARIFS DU PUBLIC      

Tickets utilisables toute l’année et plus     

Activités nautiques municipales : Carnet de 10 tickets 42,00 42,00 

Adultes     

1 entrée 2,40 2,40 

10 entrées 22,00 22,00 

20 entrées 40,00 40,00 

Enfants (3 à 18 ans), Etudiants, Demandeurs d’emplo i, Groupes (à partir de 10), Ass. Locales, accompag nateurs 

1 entrée 1,70 1,70 

10 entrées 15,50 15,50 

20 entrées 28,00 28,00 

Cours particuliers de natation     

1 Séance (30 minutes) 16,00 16,00 

10 séances  127,00 127,00 

Bébé " plouf" :  (1enfant + 1parent):  4,00 4,00 

parents ou enfants supplémentaires  2,30 2,30 

1 entrée "bébé plouf" 4,00 4,00 

10 entrées "bébé plouf" 37,00 37,00 

20 entrées "bébé plouf" 70,00 70,00 

TARIFS DES SCOLAIRES  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Ecoles extérieures à la Commune     

une seule école pour un créneau complet de 30 à 50 enfants 54,00 54,00 

une seule école pour un créneau complet de 15 à 30 enfants 34,00 34,00 

deux écoles pour un créneau complet de 30 à 50 enfants 31,00 31,00 

deux écoles pour un créneau complet de 15 à 30 enfants 29,00 29,00 

TARIF DES EQUIPEMENTS NAUTIQUES  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Bassin 25 mètres     

Par heure la ligne d'eau 13,00 13,00 

Par heure pour le bassin compet 36,00 36,00 

Bassin 50 mètres (saison été)     

Par heure la ligne d'eau 24,00 24,00 

Par heure pour le bassin complet 96,00 96,00 

Mise à disposition par la commune d'un maitre-nageur en surveillance par heure 30,00 30,00 



    
 

REGIE COMMUNICATION DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Format A4 impression N/B 0,20 0,50 

Format A3 impression N/B 0,30 0,80 

Frais d'envois postaux   tarif en vigueur 

Copie intégrale du recueil trimestriel des actes administratifs de la Commune 6,20 10,00 

  

REGIE PHOTOCOPIES  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

PHOTOCOPIES NOIR ET BLANC 
Papier fourni 

(par le 
demandeur) 

Papier fourni 
(par la mairie) 

Papier fourni 
(par le 

demandeur) 

Papier fourni 
(par la mairie) 

Format A4 0,04 0,06 0,04 0,06 

A4 recto verso 0,06 0,08 0,06 0,08 

Format A3 0,07 0,09 0,07 0,09 

A3 recto verso 0,09 0,11 0,09 0,11 

PHOTOCOPIES COULEUR         

Format A4 0,50 0,52 0,50 0,52 

A4 recto verso 0,70 0,72 0,70 0,72 

Format A3 0,80 0,82 0,80 0,82 

A3 recto verso 1,00 1,02 1,00 1,02 

 
REGIE CIMETIERES   Tarifs 2017   Tarifs 2018  

DEPOSITOIRE MUNICIPAL     

Frais d’ouverture et fermeture   67,00 67,00 

Location de case/jour   0,73 0,73 

TAXES DIVERSES     

Taxe arrivée de corps  57,00 57,00 

Taxe d’inhumation  39,50 39,50 

Vacations funéraires  20,00 20,00 

CONCESSION « PLEINE TERRE »     

15 ans  133,00 133,00 

30 ans  267,00 267,00 

CONCESSION POUR CAVEAUX     

Cimetières urbains (St Roch, N.D des Vignes et St P ierre)     

2 places (1.15x2.40)=2.76     

30 ans 334,00 334,00 

50 ans 450,00 450,00 

4-6 places (1.60x2.40)=3.84     

30 ans  502,00 502,00 

50 ans  675,00 675,00 

8 places (2.20x2.40)=5.28     

30 ans  675,00 675,00 

50 ans  899,00 899,00 

M2 SUPP     

30 ans  173,00 173,00 

50 ans  224,00 224,00 

Cimetières ruraux (La Ventenayé, St Pierre de Rozèd e, St Mémy, St Sernin) 

2 places (1.15x2.40)=2.76     

30 ans  224,00 224,00 

50 ans  398,00 398,00 

4-6 places (1.60x2.40)=3.84 -     

30 ans  398,00 398,00 

50 ans  502,00 502,00 

8 places (2.20x2.40)=5.28     

30 ans  560,00 560,00 

50 ans  727,00 727,00 

M2 SUPP     

30 ans  115,00 115,00 

50 ans  173,00 173,00 

CASES COLOMBARIUM (St Roch)     

15 ANS  282,00 282,00 

30 ANS  393,00 393,00 

50 ANS  502,00 502,00 

  
Taxes inhumation 39,50 39,50 



  

RECETTES DIVERSES   
    

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Redevances des Terrasses (par m2 et par an)     

Terrasses de café couvertes et fermées entièrement. 10,00 12,00 

Terrasses ouvertes avec couverture  8,00 10,00 

    Terrasses de plein air sans couverture fixe.  3,00 5,00 

Occupation d’un trottoir avec obligation de maintenir un passage de 1,30 m pour les 
piétons. 8,00 10,00 

Taxe Locale sur la Publicité Extérieure   Tarifs 2017   Tarifs 2018  

Enseignes non numériques   

Entre 0 m2 et 7 m2   EXONERATION EXONERATION 

Entre 7 m2 et 12 m2  15,00 15,00 

Entre 12 m2 et 50 m2  27,00 27,00 

Supérieur à 50 m2  51,00 51,00 

Pré-enseignes non numériques     

Entre 0 m2 et 50 m2  15,00 15,00 

Supérieur à 50 m2  27,00 27,00 

  

RESTAURATION  Tarifs 2017   Tarifs 2018  

REPAS DIVERS 

Repas adulte 5,00 5,00 
    

Repas founis aux communes extérieures sous réserve de passer une convention 5,00 5,00 
    

REPAS FOURNIS AUX PESONNES AGEES * 

Tarif A 7,56 7,56     
Tarif B 6,78 6,78 

    
Tarif C 4,78 4,78 

    
REPAS FOURNIS AU CCAS 

Repas de midi fournis au Foyer Logement 5,00 5,00     
Repas du soir fournis au Foyer Logemen 5,00 5,00 

    
Repas pour les personnes nécessiteuses 3,30 3,30 

    
REPAS FOURNIS A LA PETITE ENFANCE 

Repas fournis à la petite enfance à Graulhet 4,10 4,10     
Repas fournis à la petite enfance extérieur 4,39 4,39 

    
Gouters fournis à la structure d'accueil petite enfance 0,80 0,80 

    
PRESTATIONS DIVERSES 

* Tarif A - B et C : En fonction des revenus suivan t les tranches fixées par le CCAS. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



N°02 - Création de deux emplois dans le cadre du parcours emploi compétences (PEC) 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Le dispositif PEC « Parcours Emploi Compétences » est un dispositif emploi aidé destiné à faciliter l’insertion 
professionnelle des personnes en situation de recherche d’emploi ou de retour à l’emploi. 
 
Dans ce cadre, l’employeur s’engage à assurer la formation, l’accompagnement, et l’insertion professionnelle du 
salarié, notamment à travers la pérennisation de l’emploi qu’il occupe. 
 
L’employeur bénéficie d’une aide financière prise en charge par l’Etat à hauteur de 50% du SMIC sur la base de 
20 heures maximum pour une durée de 12 mois.  
 
Le dispositif PEC est prescrit dans le cadre d’un contrat unique d’insertion – contrat d’accompagnement dans 
l’emploi.  
Ce contrat est un contrat aidé réservé aux employeurs publics, en particulier les collectivités territoriales et leurs 
regroupements.  
 
Ce contrat s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
particulières d’accès à l’emploi. 
 
L’autorisation de mise en œuvre du PEC est placée sous la responsabilité du prescripteur agissant pour le 
compte de l’Etat (Pôle emploi, Cap emploi, Mission locale). 
 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 réformant les politiques d’insertion, 
 
Vu la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP du 11 janvier 2018, 
 
Vu l’arrêté n°2018/PEC/2 du 10 juillet 2018 du préfet de région Occitanie, 
 
Considérant que pour répondre aux besoins des services de la collectivité, il convient de procéder aux 
recrutements ci-après : 
 

- Un agent technique polyvalent non titulaire chargé principalement de l’entretien de la voirie communale 
au sein du pôle technique et cadre de vie de la commune – unité cadre de vie et proximité, 

- Un agent technique non titulaire chargé de l’intendance de l’Hôtel de Ville au sein du Pôle 
Administration Ressources et Moyens.  

 
Considérant le tableau des effectifs du personnel communal en vigueur dans la collectivité, 
 
Considérant le dispositif emploi aidé PEC « parcours emploi compétences » sus évoqué,  
 
Vu la proposition de monsieur le maire, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 
 
- DE CRÉER les emplois suivants dans le cadre du dispositif PEC « Parcours Emploi Compétences», à compter du 
1er octobre 2018 : 
- Un emploi d’agent technique non titulaire au sein du Pôle Technique et Cadre de Vie, 
- Un emploi d’agent technique non titulaire au sein du Pôle Administration Ressources et Moyens, 
 
- DE PRÉCISER que les contrats correspondants établis à cet effet seront d’une durée initiale de 12 mois, 
renouvelables expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement des conventions afférentes, 
 
- DE PRÉCISER que la durée du travail de ces deux emplois est  fixée à 35 heures hebdomadaires, 
 
- DE PRÉCISER que les rémunérations seront fixées sur la base minimale du SMIC horaire, 
 
- D’AUTORISER l’autorité territoriale à intervenir à la signature des conventions et des contrats de travail à durée 
déterminée afférents, ainsi qu’à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec le prescripteur 
pour ces recrutements, 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 



Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. François de MARTRIN DONOS - M. Benoit BOUISSET. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

N°03 - Recours au service civique (service culture) 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Le dispositif du Service Civique Volontaire s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans sans condition de diplôme 
qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non lucratif (association) 
ou d’une personne morale de droit public (collectivités locales, établissement public ou services de l’état) pour 
accomplir une mission d’intérêt général dans l’un des neufs domaines ciblés par le dispositif : 
 

- Solidarité, 
- Santé, 
- Education pour tous, 
- Culture et loisirs, 
- Sport, 
- Environnement, 
- Mémoire et citoyenneté, 
- Développement international et action humanitaire, 
- Interventions d’urgence. 

 

Ce dispositif s’inscrit dans le Code du Service National, et non pas dans le Code du Travail. 
 

Dans la mise en œuvre, un agrément est délivré par l’Agence Nationale du Service Civique au vue de la nature 
des missions proposées et de la capacité de la structure d’accueil à assurer l’accompagnement et la prise en 
charge des volontaires.  
 

A ce titre, un tuteur sera désigné, et sera chargé d’assurer la préparation et l’accompagnement du jeune 
volontaire dans la réalisation de ses missions. 
 

Le service civique donne lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au volontaire, ainsi qu’à la prise en 
charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier. L’indemnité mensuelle perçue par le volontaire 
est actuellement fixée à 580,55 € (472,97€ directement versé par l’Etat, et 107,58€ versé par la collectivité), 
 

Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique et le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 relatif 
au service civique, 
 

Considérant le dispositif de Service Civique Volontaire sus évoqué, 
 

Considérant la concordance entre les domaines d'interventions prioritaires retenus par l'État dans le cadre de ce 
dispositif et les besoins de service auxquels la Collectivité se doit de répondre dans le cadre de ses missions de 
service public, 
 

Considérant le caractère d'intérêt général des missions qui pourraient être confiées aux jeunes volontaires, 
 

Vu la proposition de monsieur le maire, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 



- DE S’ENGAGER dans le dispositif de Service Civique Volontaire, 
 

- DE DONNER son accord de principe à l'accueil de jeunes en Service Civique Volontaire,  
 

- D’AUTORISER le maire à introduire un dossier de demande d'agrément au titre de l'engagement de Service 
Civique auprès des services de l'État, 
 

- D’AUTORISER le maire, à signer tout acte, convention et/ou contrat afférents dans la mise en œuvre du 
dispositif de Service Civique Volontaire, 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN 
DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°04 - Avenant à la convention d’adhésion au service de médecine préventive 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Le maire indique que le conseil d’administration du centre de gestion a décidé de refondre les prestations de 
son service de prévention des risques professionnels à compter du 1er juillet 2018, afin d’accompagner au mieux 
les employeurs territoriaux sur les questions d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques. 
 

Il est rappelé que l’adhésion au Service de Médecine Préventive et de santé au travail (SMP) englobe l’accès du 
service prévention du centre de gestion. Or, afin d’intégrer les nouvelles modalités d’actions et de tarification de 
ce service, le centre de gestion propose la signature d’un avenant à la convention qui nous lie à lui pour 
l’adhésion au SMP, à effet au 01-11-2018. Cet avenant a pour but d’introduire dans la convention d’adhésion au 
SMP :  
 

− La mise en place de nouvelles prestations de réalisation ou de mise à jour « clé en main» du document 
unique d‘évaluation des risques professionnels, 
 

− La mise en place d’une prestation d’accompagnement à la réalisation du document unique gratuite pour 
les collectivités adhérentes au service de médecine préventive, 
 

− Un tarif préférentiel d’intervention du service prévention pour les collectivités adhérentes au SMP :  
400 € / jour (au lieu de 500 € / jour pour les non adhérents), 
 

− Les autres termes de la convention sont sans changement. 
 

Le maire propose d’autoriser la conclusion du dit avenant.  
 

Le Conseil municipal, 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 25, et 26-1, 
 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du  
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
 



Vu la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du décret  
n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 

Vu la délibération n°54-2017 du 14 décembre 2017 du conseil d’administration de centre de gestion fixant les 
nouvelles modalités d’intervention du service prévention et ses nouveaux tarifs à compter du 1er juillet 2018,  
 

DÉCIDE 
 

- D’AUTORISER le maire à signer l’avenant  à la convention d’adhésion au service de médecine de prévention et 
de santé au travail du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Tarn, tel qu’il figure en annexe de 
la présente, cet avenant ayant pour effet à compter du 1er novembre 2018 de mettre à jour les prestations du 
service prévention auxquelles la qualité d’adhérent au service de médecin ou droit, 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN 
DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
 
 
 





































 
 
 
 
 
 



 
II - AFFAIRES CULTURELLES - AFFAIRES SCOLAIRES, PERI SCOLAIRES – ASSOCIATIVES ET POLITIQUE DE 
LA VILLE - SOLIDARITE  
 
 
N°05 - Ouverture d’un compte de dépôts de fonds au Trésor et location d’un terminal carte bancaire 
(Rapporteur : Claude ALBOUY) 
 
M. le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de la modernisation du service public local, notamment dans 
son mode de paiement et d’encaissement des recettes du service culturel, il est proposé d’équiper la présente 
régie municipale d’un terminal de paiement électronique afin de pouvoir encaisser les recettes correspondantes. 
 
La carte bancaire est un moyen de paiement répandu et pratique pour les usagers. 
 
Ce nouveau moyen de paiement occasionne des frais supplémentaires : le groupement des cartes bancaires 
percevra sur chaque transaction un tarif « secteur public local » fixé à 0,3%, la location annuelle du terminal 
pour un montant estimatif de 38,40 € mensuels, à cela s’ajoute le coût de l’installation et les consommables. 
Ces tarifs sont susceptibles d’évolution. 
 
Les conditions techniques et administratives pour la mise en œuvre d’un dispositif d’encaissement des recettes 
publiques par carte bancaire sur place, sont régis par une réglementation spécifique. 
 
Entendu cet exposé, 
 
Le conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’AUTORISER l’ouverture d’un compte de dépôts de fonds au trésor. 
 
- D’AUTORISER la régie de recettes du service culture à encaisser les recettes par carte bancaire. 
 
- D’ACQUERIR ou de louer un terminal de paiement électronique pour la présente régie de recettes. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

� Monsieur de Boisseson évoque les problèmes fréquemment rencontrés concernant les paiements en 
ligne. 

 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN 
DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
 
 
 
 
 



N°06 - Subvention de l’ARS dans le cadre du Plan national nutrition santé - Crédits 2018 
(Rapporteur : Roger BIAU) 
 
L’A.R.S. est chargée de mettre en œuvre la politique de santé publique et à ce titre « elle définit et finance des 
actions visant à promouvoir la santé, à éduquer la population à la santé à prévenir les maladies, les handicaps, la 
perte d’autonomie, et veille à leur évolution ». 
 
Le Conseil Municipal dans sa délibération n°2012/150, en date du 13 décembre 2012, a validé le principe 
d’adhésion de la Ville de Graulhet à la charte « villes actives du Plan nutrition national de la santé  ». 
 
Dans ce cadre, la ville coordonne les actions portées par différents opérateurs, autour d’un projet global sur la 
nutrition et l’activité physique. Le programme 2016 proposé par la collectivité, en réponse à l’appel à projet, 
pour les villes actives P.N.N.S., a été retenu dans le cadre des priorités régionales de santé publique définies par 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
 
Ainsi, la ville de Graulhet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique mentionnées ci-dessus, le programme suivant : 
 

• « Bouger pour grandir », 
 

• « Promouvoir une alimentation équilibrée et des comportements alimentaires adaptés ». 
Le programme consiste précisément à déployer les actions suivantes : 
 

- Bouger pour grandir (accompagnement de 18 enfants ayant un problème de surpoids dans une démarche 
construite avec des intervenants ayant les compétences éducatives et sportives. Ateliers d’apprentissage à 
une alimentation saine et équilibrée et ateliers cuisine où les parents sont associés). 
 

- Ateliers cuisine et santé, pour promouvoir l’importance d’une alimentation équilibrée pour une bonne 
santé (30 ateliers). 

 
Pour ce faire, l’Agence Régionale de Santé Occitanie contribue financièrement à ce service d’intérêt économique 
général, et attribue à la ville une aide au titre du Fonds d’Intervention Régional, pour la période 2016 -2020,  
de 43 500 €. Pour l’année 2018, cette aide est de 8 700.00 €. 
 
Entendu cet exposé, le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération  n°2012/150 en date du 13 décembre 2012, validant le principe d’adhésion à la charte 
P.N.N.S., 
 
Vu la demande de subvention déposée par la Ville en mai 2016, dans le cadre de l’appel à projet du Plan 
National Nutrition Santé, 
 
Vu le contrat de financement pluriannuel signé en date du 15 novembre 2016, entre l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la Ville de Graulhet, fixant le montant et les modalités de la subvention attribuée au titre du F.I.R. 
(Fonds d’intervention régional), de 2016 à 2020, 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder au reversement de la subvention 2018 aux différents opérateurs 
déclinant les actions, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adopter la répartition  entre les opérateurs qui vont mettre en œuvre les actions ci-après :  
 

ACTIONS PORTEURS MONTANTS ALLOUÉS 

Bouger pour grandir CENTRE EDUCATIF 
MULTISPORT 

5 700.00 € 

Ateliers cuisine et santé CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

3 000.00 € 

TOTAL SUBVENTION 
 

8 700.00 € 

 
 



- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS -  Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN 
DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°07 - Expérimentation Territoire Zéro Chômeur de longue durée. Adhésion à l’association nationale. 
(Rapporteur : Claire FITA) 
 
Une loi d’expérimentation nationale (2016-131) initiée par l’association ATD Quart Monde a été votée par le 
Parlement le 29 février 2016 visant à accompagner vers l’emploi les personnes en situation de chômage de 
longue durée. 10 territoires ont été retenus pour cette première phase d’expérimentation. 
 
Un fonds expérimental a été constitué dans le cadre de la loi avec pour objectif de financer une partie des 
rémunérations des bénéficiaires du dispositif. L’association Territoires Zéro Chômeurs de Longue Durée a été 
créée fin 2016 pour gérer ce fonds d’expérimentation destiné à financer le complément de rémunération des 
bénéficiaires de l’expérimentation. Outre la gestion du fonds, l’objet de l’association est d’accompagner les 
territoires volontaires pour entrer dans la deuxième phase de l’expérimentation. 
 
L’expérimentation «Territoire Zéro chômeurs de longue durée », vise à rediriger les coûts attachés à la privation 
durable d’emploi sur la création « d’emplois manquants » au profit de demandeurs d’emploi de longue durée, 
éloignés de l’emploi. Elle a pour objectif de démontrer que la « transformation » d’allocation et prestations 
diverses attachées à la privation durable d’emploi (indemnisation chômage, allocation RSA, allocations sociales 
etc.) en l’attribution de salaires contribuerait à une dynamique économique plus vertueuse sans être plus 
onéreuse pour la collectivité publique prise dans son ensemble. 
 
L’expérimentation vise ainsi à créer des emplois sur des secteurs en difficulté de recrutement afin de satisfaire 
les besoins du territoire sans se substituer aux emplois existants. Le principe de l’expérimentation est de 
recruter par l’intermédiaire d’une entreprise à but d’emploi (EBE) les demandeurs d’emploi de longue durée 
volontaires, d’un territoire en CDI temps choisi, le temps plein pouvant être la cible. L’objectif est que 
l’expérience au sein de l’entreprise permette aux personnes d’accéder ensuite à un emploi en entreprise 
ordinaire. 
 
La mise en œuvre de la démarche locale nécessite : 
 

• la création d’un comité de pilotage local destiné à assurer la mobilisation des acteurs du territoire. Ce 
comité  pilote localement l’expérimentation, il est l’instance de régulation, garant de la non-concurrence 
des activités et de l’exhaustivité (définition des travaux utiles, gestion de la file d’attente), il est composé 
d’élus, d’acteurs socio-économiques, de demandeurs d'emploi et de citoyens du territoire, 
 

• le repérage en lien avec les partenaires du service public de l’emploi d’une dizaine de personnes 
(volontaires pour participer à l’expérimentation) en situation de chômage de longue durée résidant sur 
le territoire depuis 6 mois. Un accompagnement dans l’élaboration de leur projet professionnel basé 
notamment sur l’identification de leur savoir-faire et de leur(s) centre(s) d’intérêt professionnel leur sera 
proposé, 
 

• le repérage de besoins non satisfaits sur le territoire et répondant à des besoins des habitants, des 
institutions, des entreprises locales qui serviront à la création des emplois proposés, 
 

• la création d’une ou de plusieurs entreprises à but d’emploi [EBE] chargée du recrutement des 
bénéficiaires sur les emplois identifiés en phase 2. 



 
Le conseil municipal, entendu l’exposé de Monsieur le maire, 
 
DÉCIDE 
 
- DE DÉCLARER la candidature de la ville pour la mise en œuvre de la deuxième phase d’expérimentation. 
 
- D’ADHÉRER à l’association TZCLD pour un montant d’adhésion de 500 €. 
 
- D’ASSURER la présidence et l’animation du comité local de l’expérimentation. 
 
- DE CONTRIBUER à l’activité des structures labellisées EBE en tant que donneur d’ordre si le territoire est 
retenu dans le cadre de la deuxième phase d’expérimentation. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

� Monsieur de Boisseson demande des explications sur l’EBE. 
 

� Madame Fita explique les objectifs du projet qui est de proposer à des chômeurs de longue durée 
présents dans le territoire, un emploi à durée indéterminée adapté à leur savoir-faire. Cette 
expérimentation permettra de développer des emplois dans le cadre des chantiers d’insertion dont 
le nombre sera largement décuplé par rapport à la situation actuelle. Il sera pour cela fait appel à 
des Entreprises à but d’emploi (EBE) conventionnées pour créer des CDI au smic à temps choisi. 

 
� Monsieur de Boisseson interroge sur la répartition des coûts. 

 
� Madame FITA précise le déroulement du projet, qui consiste en un recensement des besoins non 

satisfaits sur le territoire. La commune fera partie des partenaires. Le coût pour un donneur d’ordre 
sera relativement attractif, le travail sera fait avec un groupe d’employeur, sans concurrence avec 
les services déjà existants. 
La première étape permettra de recenser les personnes privées durablement d’emploi, volontaires 
et parallèlement de les mettre en lien avec des partenaires qui donneraient des chantiers pour créer 
l’emploi. 

 
� Monsieur DELAIRE interpelle sur le rôle de pôle emploi et se demande quel sera le pouvoir de la 

commune. 
 

� Madame FITA rappelle qu’il s’agit avant tout d’adhérer à l’association Territoire Zéro Chômeur pour 
solliciter l’accompagnement et porter l’expérimentation. L’objectif est de créer autant d’emplois 
qu’il y a de chômeurs de longue durée sur un territoire. 

 
� Monsieur BOUISSET demande si le dispositif ne concerne que le public. 

 
� Madame FITA assure que le dispositif concerne le public et le privé mais qu’il ne doit pas y avoir de 

concurrence avec un service déjà existant. Elle précise que si la commune est retenue pour faire 
partie de l’expérimentation, il sera fait appel au volontariat pour faire constituer le groupe de 
travail. 

 
� Monsieur de BOISSESON note que cette délibération a été prise déjà par la Communauté 

d’Agglomération. 
 

� Monsieur FITA assure que cette décision n’a pas été votée en Communauté d’Agglomération. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN -  
Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire FITA - 
Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno  
de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN 
DONOS - Benoit BOUISSET. 
 



Contre : Néant. 
 
Abstention : 1 
M. Christian CHANE. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°08 - Signature d’une convention avec le foyer Léo Lagrange portant sur la mise en place d’une gestion 
urbaine de proximité (GUP). 
(Rapporteur : Louisa KAOUANE) 
 
Il est rappelé à l’assemblée délibérante que la commune de Graulhet avait signé avec le Foyer Léo LAGRANGE 
une convention relative à la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité qui arrivait à son échéance le 30 septembre 
2018. 
 

Le dispositif mis en place à cette occasion arrive donc à échéance. 
 

Pour autant, l’expérience menée depuis 2014 par le biais de la convention a su démontrer l’intérêt que revêtent 
les actions effectuées. 
 

Aussi la commune a souhaité, d’une part étendre le périmètre de ces actions au-delà des quartiers prioritaires et 
d’autre part contribuer à l’entretien du cadre de vie et plus particulièrement à l’entretien des espaces verts et 
autres espaces publics dans le respect de la démarche Zéro phyto qui s’impose maintenant aux collectivités 
publiques. 
 

Cette dynamique renforce l’amélioration du cadre de vie des Graulhétois et l’appropriation de leur logement et 
de leur habitat. 
 

Cette dynamique est également propice à accompagner l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi 
rencontrant de réelles difficultés sociales et professionnelles par une mise en situation concrète de travail dans 
le cadre d’une action chantier d’insertion. 
 

Il convenait donc pour la ville d’identifier un partenaire en capacité de mener ces différents objectifs mais aussi 
en mesure de participer à la réflexion de préfiguration de la labellisation territoire zéro chômeur de longue 
durée pour la Ville de Graulhet. 
 

Suite à une mesure de publicité sur le site internet de la commune entre le 19 juillet et le 31 août 2018, 
l’association du Foyer Léo Lagrange a présenté un projet répondant aux souhaits de la collectivité. 
 

L’objet de la présente convention est de formaliser les relations entre les deux partenaires dans le cadre de la 
mise en œuvre de ce nouveau dispositif GUP, pour une durée de 3 ans et pour un coût annuel 187 000 euros. 
 

Les secteurs géographiques concernés sont les suivants :  
 
− En Gach 
− Crins I et Crins II 
− Nabeillou 
− La Vayssière 
− Taillefer 
− Saint-André 
− Axes structurants : Boulevard de Genève ; Rocade : du carrefour de la Bressole au Rond-point de 

l’Europe ; Boulevard Victor Hugo (jusqu’au carrefour du 18 juin) ; Carlac. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- AUTORISE Madame Louisa KAOUANE, adjoint au maire en charge du Logement et de l’Habitat à signer la 
convention de chantier d’insertion dite de « Gestion Urbaine de Proximité » avec le Foyer Léo Lagrange et telle 
que présentée en séance. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

� Madame CARDON suggère que ce dispositif soit étendu à toute la ville, elle reprend les plaintes des 
habitants concernant l’entretien du centre-ville. 



 
� Monsieur FITA fait remarquer que la nouvelle convention comprend une zone plus étendue 

qu’auparavant. Le centre-ville quant à lui reste de la responsabilité des agents de la commune. Il 
revient sur l’interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires, ce qui engendre de fait un 
besoin en personnel plus important. La municipalité privilégie l’insertion qui permet de satisfaire 
les habitants et le respect de la réglementation concernant le zéro phyto. 

 
� Monsieur DELAIRE suggère que l’on distribue des sarclettes aux employés municipaux, comme 

celles utilisées par les agents du Foyer Léo Lagrange. 
 

� Monsieur FITA précise qu’il faut 6 personnes pour remplacer l’utilisation du désherbant, dans ce 
cadre, le choix qui est fait est de privilégier l’insertion, c’est à ce titre que la convention est 
renouvelée et confortée. 

 
� Monsieur de BOISSESON demande combien de réponse la commune a reçu dans le cadre de cet 

appel à projet. 
 

� Monsieur FITA indique qu’une seule réponse a été adressée à la commune dans le cadre de cet 
appel à projet, il ajoute que c’est un projet de territoire dans une philosophie d’insertion. 

 
� Madame CARDON interroge sur l’existence d’un bilan de cette action. 

 
� Monsieur FITA confirme le bilan en lien avec les services de l’Etat et informe du taux de 60% de CDI 

contractés à l’issue des chantiers d’insertion. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 22 
M. Claude FITA - Mme Claude ALBOUY - Mme Louisa KAOUANE - M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - 
M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John 
DODDS - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude 
ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire FITA - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND -  
Mme Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - François  
de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 5 
M. Philippe GONZALEZ - M. Guy PEYRE - M. Christian CHANE - Mme Alyne CARDON - M. Bruno  
de BOISSESON. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

� Monsieur de BOISSESON affirme que M. PEYRE dans le cadre de sa mission de Président du Foyer 
Léo Lagrange ne devrait pas participer au vote de cette délibération. Il annonce avoir interrogé la 
Préfecture à ce sujet qui lui a confirmé ses dires. 

 
� Le Directeur général des services rappelle que M. PEYRE n’exerce plus les fonctions d’adjoint au 

sein du conseil municipal, il est conseiller municipal conformément à la décision prise au moment 
de sa prise de fonction au sein du Foyer Léo Lagrange et il n’a pas pris part aux débats liés à 
l’adoption de la délibération et s’est abstenu. 

 
 

Départ de Mme Claire FITA à 19 h 30 - pouvoir remis à Louisa KAOUANE. 
 
 
 















 
 
 
 
 
 



 
 
III – PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE – TRAVAUX 
 
 
N°09 - Autorisation d’occupation temporaire du domaine public – Société ECO APEX 4 – Toiture du Centre 
technique municipal 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
La société Eco Green Développement a été initialement titulaire des droits relatifs au développement de 
différents projets d’implantation de panneaux photovoltaïques destinés à être installés sur la commune de 
Graulhet.  
 
Un accord de collaboration autorisé par délibération du conseil municipal en date du 5 juillet 2018 a été signé le 
17 juillet 2018 pour l’implantation de panneaux photovoltaïques sur la toiture du Centre technique municipal 
situé 14 rue Claude Bernard. 
 
Dans le cadre de la finalisation du développement du projet, la société Eco Green a cédé ces droits à la société-
projet ECO APEX4 SAS. 
 
Les sociétés Eco Green Développement et ECO APEX4 SAS sont des partenaires dans le domaine du 
développement de projets de centrales photovoltaïques. 
 
Pour des raisons tant juridiques que pratiques, chaque projet de centrale est affecté à une société-projet 
destinée à recueillir l’ensemble des droits relatifs à l’exploitation de cet actif.  
 
Pour finaliser l’implantation des panneaux photovoltaïques sur la toiture du CTM, la société procèdera à 
l’enlèvement de la toiture en fibre amiante, ces travaux  permettront d’apporter une sécurité aux usagers du 
lieu. 
 
S’agissant d’un bâtiment public conformément à l’article L2224-32 du Code général des collectivités territoriales, 
il est proposé la signature d’une Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine public constitutive de droits 
réels. 
 
Cette Autorisation d’une durée de 30 ans sera attribuée à la Société ECO APEX4 SAS – société par actions 
simplifié ayant son siège social à Montpellier (34000). 
 
Le montant de la redevance est fixé à la somme de 100  € annuels payable pendant toute la durée de cette 
Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine public 
 
Entendu cet exposé, le conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’AUTORISER le premier adjoint au Maire à signer l’Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine public 
constitutive de droits réels pour l’implantation de panneaux photovoltaïques sur la toiture du Centre technique 
municipal situé 14 rue Claude BERNARD à Graulhet – section BE 40. 
 
- QUE l’acte sera rédigé en la forme administrative. 
 
- DE FIXER le montant de la redevance à la somme de 100 € annuels pendant la durée de l’Autorisation. 
 
- DE FIXER à 30 ans non renouvelables la durée de l’Autorisation. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

� Monsieur de BOISSESON note que l’accord de collaboration signé entre les parties pour ce projet, 
précise qu’une étude de faisabilité sera produite en amont du projet. Il remarque que cette étude 
n’a pas été fournie à la collectivité. Il constate également que les plans fournis dans l’Etat descriptif 
de la division en volume fait mention d’un bail emphytéotique alors qu’il s’agit d’une autorisation 
d’occupation du domaine public. Il reproche à la municipalité de signer l’AOT sans avoir eu 
connaissance de l’étude de faisabilité. 
Il s’insurge également du peu de considération faite à l’opposition. 

 



� Monsieur FITA rappelle les conditions de l’AOT et de la nécessité de reprendre les toitures du 
Centre technique municipal. 

 
� Monsieur de BOISSESON approuve le besoin mais considère que cela ne doit pas être fait à 

n’importe quelle condition. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 20 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa Kaouane) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 
Contre : 2 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON. 
 
Abstention : 5 
M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE - M. Jacques DELAIRE - M. François de MARTRIN DONOS - 
M. Benoit BOUISSET. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 









































 
 
 
 
 



N°10 - Acquisition et intégration au domaine public des VRD et équipements communaux de l’avenue 
Amiral de la Jonquière 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 

L’avenue Amiral de la Jonquière allant du boulevard de Byans à l’avenue Jules Ferry dessert le lotissement dit 
« Petit lotissement d’En Gach » dont les travaux ont été clôturés en 1970. 
 

Cette avenue qui constitue la rue principale du lotissement est ouverte à la circulation publique depuis son 
origine. 
 

Par courrier reçu le 29 novembre 2017, la Société d’Applications Techniques du Bâtiment (S.A.T.B.) représentée 
par M. Jean-Louis PAILHE, ayant son siège social 10, rue Carlac 81300 GRAULHET a sollicité l’intégration dans le 
domaine public communal de cette voirie et de ses réseaux. 
 

Cette voirie ainsi que ses réseaux sont de fait entretenus par la commune depuis de nombreuses années. 
 

S’agissant d’une intégration conduite par accord amiable entre les deux parties, la commune a formalisé un avis 
favorable de principe qu’il convient de valider par une décision de l’assemblée délibérante. 
 

Le conseil municipal, 
 

Entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- DE PROCEDER auprès de la Sarl S.A.T.B. Pailhé et Cie, 10 rue de Carlac, représentée par Monsieur Jean-Louis 
PAILHE, à la rétrocession des équipements communs comprenant notamment les VRD (voiries, espaces verts, 
chaussées, trottoirs, cheminements, éclairage public, réseaux divers) ci-après désignés, en vue de leur 
intégration dans le domaine public de la commune : 
 

Section AT n° 508   19a 66ca 
 
- QUE cette acquisition s’effectuera moyennant le prix d’un euro symbolique. 
 

- QUE les frais afférents seront à la charge de la commune. 
 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°11 – Acquisition d’une partie de voirie et intégration dans le domaine public - Route départemental 26 
(avenue Jean Jacques Rousseau) 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Monsieur Catalo et Madame Farhengue sont propriétaires des parcelles section AL numéros 347, 354 et 355 
respectivement de 49, 59 et 40 m² pour un total de 148 m². 
 
La parcelle AL 347 est assujettie à l’emplacement réservé n° 25 relatif à l’élargissement du « chemin de la 
Maine » en son extrémité et sur toute la largeur. La parcelle AL n° 28 est concernée par un emplacement réservé 
relatif à « l’élargissement du chemin des Clots ». 
 



Après consultation du cadastre, il apparait que ces parcelles ont fait l’objet d’aménagements communaux 
relatifs au réseau électriques, (poteaux EDF) et à la voirie (trottoirs de la route de Saint-Julien du Puy). Par 
conséquent ces bords de voies sont bien destinés à un usage public et peuvent faire l’objet d’une cession à la 
commune. 
 
Madame Line Farhengue et Monsieur Guy Catalo ont adressé un courrier à la mairie de Gaulhet proposant la 
vente de parcelles leur appartenant. 
 
A la demande de la mairie ces derniers ont accepté de céder les parcelles à l’euro symbolique. 
 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- DE PROCEDER à l’acquisition des parcelles de terrain AL 347, AL 354 et AL 355, situées en bordure de la route 
départementale 26 dénommée avenue Jean-Jacques Rousseau appartenant à Madame Line Farhengue et à 
Monsieur Guy Catalo, domiciliés 21, boulevard de Genève 81300 Graulhet. 
 

- D’INTEGRER ces parcelles dans le domaine public communal. 
 
- QUE la rétrocession s’effectuera au profit de la Commune de Graulhet, à l’Euro symbolique. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°12 - Achat parcelle AK 202 rue de la Mégisserie 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
La S. C. I. du Pradelet sise au 46, chemin des Amandiers à Graulhet, représentée par M. Raymond VERGNES, est 
propriétaire sur la commune de Graulhet de la parcelle AK numéro 186 d’une surface de 4 969 m² sur laquelle 
est implantée une ancienne ICPE aujourd’hui convertie en logement. 
 
Aux termes de plusieurs échanges Monsieur VERGNES a proposé de céder à la commune une bande de terrain 
située en bordure du Dadou, partie de sa parcelle située à l’arrière du bâtiment lui appartenant. 
 

Cette cession est proposée à l’euro symbolique. 
 

La partie cédée correspond à un terrain d’une superficie délimitée de 925 m², en dénivelé correspondant à une 
partie des berges de la rivière Dadou, elle a fait l’objet d’un bornage. 
 
Cette parcelle est située dans les zones 1UX et NI du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Vu l’offre de vente présentée par la S. C. I. du Pradelet, 
 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- DE PROCEDER à l’achat de la parcelle AK n° 202 de 925 m² située en bordure de la rivière Dadou. 



 
- QUE la cession s’effectuera au profit de la Commune de Graulhet au prix de un euro symbolique. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°13 - Désaffectation et déclassement d’une partie de voie publique et vente unité foncière -chemin  
des voûtes 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Dans le cadre de sa gestion des biens communaux, la commune de Graulhet  a décidé de mettre à la vente une 
partie de la parcelle BE 9, d’une superficie de 1610 m² appartenant au domaine privé de la commune, située 
chemin des voutes. 
 

Après un premier projet de vente, il apparait que la surface allouée à cette opération immobilière n’est pas 
suffisante pour satisfaire les besoins présentés pour une bonne implantation sur le site. Il a donc été décidé d’y 
adjoindre une partie de terrain appartenant au domaine public mais non indispensable à l’usage qu’il en ait fait. 
 

La commune, dans le cadre de la gestion de son patrimoine, a décidé de procéder à la vente des biens 
immobiliers non utilisés dans l’exercice de ses missions. 
 

Pour ce faire, il a été procédé à la diffusion d’une information publique relative à la cession d’une unité foncière 
située chemin des Voûtes.  
 

La commune a sollicité un cabinet de géomètre pour borner et délimiter les espaces concernés. Il s’agit donc de 
la parcelle BE 273 de 1 610 m² issue de la parcelle BE 9 et de la parcelle BE 274 de 799 m², soit une surface 
totale de 2 409 m². 
 

Cette unité foncière est composée de deux parcelles, la première, référencée BE 9 d’une superficie de 1610 m² 
appartient au domaine privé de la commune, la seconde d’une superficie de 799 m² en bordure du chemin des 
Voûtes à vocation de chemin piétonnier appartient au domaine public de la commune.  
 

La parcelle indiquée, objet de la vente constitue un espace attenant à la voirie, mais n’est pas un élément 
constitutif de la voirie indispensable à cette dernière, elle n’est pas affectée à l’usage du public ni à celui d’un 
service public, il est donc nécessaire selon les dispositions du code général de la propriété des personnes 
publiques de constater dans un premier temps leur désaffectation matérielle conditionnant la sortie du domaine 
public, liée à la cessation de toutes activités de service public, et dans un second temps de prononcer son 
déclassement du domaine public pour permettre son classement dans le domaine privé communal. 
 

L’espace occupé par le chemin piétonnier ainsi qu’une surface de 0,5 mètre en bordure de cette voie piétonne 
seront conservés dans le domaine public. 
 

Il est proposé la désaffectation et le déclassement d’une partie du domaine public pour une superficie  
de 799 m². 
 

Une offre d’achat a été adressée par la SCI de l’Artisanat sise à « Les Vedels » 81 390 Puybegon pour la somme 
de 30 000 € (trente mille euros).  
 



Le service des domaines du Tarn, dans son avis en date du 14 septembre 2018 a estimé la valeur vénale du 
terrain à 26 500 € pour la contenance totale de la parcelle.  
 

Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- DE CONSTATER la désaffectation du domaine public de la parcelle située entre le chemin des Voûtes et la 
parcelle BE N°9 pour une superficie de 799 m². 
 
- D’APPROUVER le déclassement de cette même parcelle pour la faire entrer dans le domaine privé communal. 
 

- D’APPROUVER la procédure de cession de cette parcelle de 799 m² ainsi que de la parcelle BE n°9 pour une 
superficie de 1610 m² au profit de la SCI de l’Artisanat représentée par M. Daniel CROZES. 
 

- DE FIXER le prix de vente à 30 000 €. 
 

- QUE les frais de géomètre seront à la charge de la commune et les frais d’acte notarié seront à la charge de 
l’acquéreur. 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°14 – Désaffectation et déclassement puis vente des parcelles et bâtiments lieu-dit « La Fabrié » 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 

La commune est propriétaire d’une unité foncière sise au lieu-dit « La Fabrié » sur laquelle la station de 
traitement des eaux et le logement du concierge ont été construits en 1965. 
Ce bien est composé de 4 parcelles :  
 

- Section B n° 889 d’une surface de 3 022 m² comportant le bâti désaffecté de la station de traitement des 
eaux ainsi qu’une maison d’habitation de 78 m², logement du concierge. 

- section B n° 891 d’une surface de 4 766 m² 
- section B n° 890 d’une surface de 2 402 m².  
- section B n° 887 s’une surface de 664 m² 

 

Suite à l’arrêt de l’utilisation de la station de traitement des eaux, la commune dans le cadre de la gestion de 
son patrimoine immobilier a décidé de mettre en vente ce bien dont elle n’a plus l’utilité, la Régie de l’eau ayant 
rendu les biens mis à sa disposition par délibération en date du 25 septembre, ce bien est donc déclassé, 
 

Monsieur et Madame Denis et Ghislaine GRANIER concierges de la station ont proposé l’acquisition de cette 
unité foncière, 
 

Il a été décidé de maintenir l’unité foncière dans sa conception actuelle composée de :  
 

a) la parcelle B 891 sur laquelle sont situés le logement et les bâtis désaffectés  
b) les parcelles B 890 et 891 dont le sol enherbé est clairsemée d’arbustes et d’arbres,  
c) la parcelle B 887 située sur les berges du dadou qui fait la jonction entre les parcelles B 889, 890, 891 et 

la rivière Dadou. Cette dernière parcelle étant cédée afin de ne pas conserver une parcelle enclavée non 
utilisé par la commune. 



 

Un avis d’appel à candidatures en vue de la cession de cette unité foncière a été publié par la commune. Le 
dossier de vente a été présenté à l’affichage et mis en ligne sur le site de la commune. Le prix de vente de 
départ est de 137 800 euros fixé en adéquation des avis émis par le service des domaines et la particularité de 
l’unité foncière (zone N du PLU et station de traitement des eaux désaffectée), 
 

Monsieur et Madame GRANIER 1736, chemin de Saint-Hilaire 81 300 Graulhet ont présenté une offre de prix de 
120 000 € (cent vingt mille euros), 
 

Monsieur Denis GRANIER, concierge de la station  et son épouse Madame Ghislaine GRANIER vivent depuis  
23 ans dans ce logement et entretiennent les espaces environnants ainsi que la station, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2121-29, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2241-1, (le conseil municipal délibère sur la gestion des 
biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune), 
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques en son article L2141-1 (un bien d’une personne 
publique mentionnée à l’article L.1 qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public ne fait 
plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte administratif constatant son déclassement), 
 

Vu la délibération de la Régie de l’eau et de l’assainissement du 25 septembre 2018 portant sur la fin de mise à 
disposition de la station de la Fabrié et du logement de fonction du concierge, 
 

Vu les avis du domaine portant la valeur des biens à la somme totale de 146 600 €, 
 

Vu la proposition d’acquisition adressée à la commune, 
Considérant que dans le cadre de la gestion de son patrimoine bâti, la commune souhaite procéder à la cession 
de l’unité foncière ci-dessus décrite, 
 

Vu la situation particulière de résidents des demandeurs depuis 23 ans dans cette  habitation et l’entretien 
permanent qu’ils ont apporté aux biens désignés, 
 

Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- DE CONSTATER la désaffectation du domaine public de la parcelle la parcelle B 891 sur laquelle sont situés le 
logement et les bâtis désaffectés, des  parcelles B 890 et 891, de la parcelle B 887 faisant la jonction entre les 
parcelles B 889, 890, 891 et la rivière Dadou. 
 

- D’APPROUVER le déclassement des parcelles ci-dessus indiquées, 
 

- D’APPROUVER la procédure de cession de l’unité foncière de la Fabrié au profit de Monsieur Denis GRANIER et 
Madame Ghislaine GRANIER résidants au 1 736, chemin de Saint-Hilaire à Graulhet au prix de 120 000 €.  
 

- QUE les frais d’acte seront pris en charge par l’acquéreur. 
 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 



N°15 – Constitution de servitude GRDF- Parcelles AI 220 - 229 - 232 - 236 - Passage de Normandie -
Délibération rectificative 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Monsieur le maire informe l’assemblée que Gaz Réseau distribution de France sollicite une servitude de passage 
pour la pose de canalisations, sur les parcelles AI 220 située passage de Normandie, AI 229, AI 232, AI 236 situées 
passage de Bretagne commune de Graulhet. 
 
En vue de l’exploitation de cette canalisation GRDF demande un droit de passage perpétuel en tréfonds, pour 
toutes les canalisations destinées à la distribution du gaz et pour toutes les canalisations qui en seront 
l’accessoire. Les droits consentis permettent également l’installation de tous accessoires, y compris en surface. 
(Servitude constituée par une bande de 4 mètres de large, passage d’une canalisation souterraine). 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’AUTORISER la servitude de passage à GRDF sur les parcelles ci-dessus désignées. 
 
- DE MANDATER le maire pour la signature de la convention avec GRDF et sa publication avec faculté de 
subdéléguer. 
 
- D’AUTORISER le maire à signer les actes authentiques de constitution de servitudes. 
 

• L’ensemble des frais consécutifs à cet acte sont à la charge de GRDF. 
 

• La présente délibération annule et remplace la délibération 2018/025 du 12 avril 2018 qui comportait des 
erreurs dans la désignation des parcelles concernées. 

 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°16 - Constitution de servitude ENEDIS -Parcelles AS 30 - AT 465 - AT 466 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 

Monsieur le maire informe l’assemblée que ENEDIS anciennement dénommée ELECTRICITE RESEAU 
DISTRIBUTION France (ERDF) sollicite une servitude de passage pour la pose de trois canalisations souterraines, 
sur les parcelles AS 30, AT 465 et AT 466 situées impasse du Ruisseau commune de Graulhet. 
 

En vue de l’exploitation de ces ouvrages ENEDIS demande : 
 

• D’établir à demeure dans une bande de un mètre de large, trois canalisations souterraines sur une 
longueur totale d’environ 74 m ainsi que ses accessoires. 

 

• D’établir si besoin des bornes de repérage. 
 

• De poser sur socle un ou plusieurs coffret(s) et/ou ses accessoires. 
 



• D’effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou 
arbres qui se trouvant à proximité de l’emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par 
leur mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que 
Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la 
réglementation en vigueur. 

 

• D’utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du 
service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc). 

 
Par voie de conséquence, ENEDIS pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs 
dûment accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, l’entretien, la réparation, le remplacement 
et la rénovation des ouvrages ainsi établis. 
 
ENEDIS veillera à laisser les parcelles concernées dans un état similaire à celui qui existait avant son 
intervention. 
 

La commune sera préalablement avertie des interventions, sauf cas d’urgence. 
 

Le conseil municipal, 
 

Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’AUTORISER la servitude de passage à ENEDIS sur les parcelles AS 30, AT 465, AT 466, situées impasse du 
Ruisseau. 
 

- DE MANDATER le maire pour la signature de la convention avec ENEDIS et sa publication avec faculté de 
subdéléguer. 
 

- D’AUTORISER le maire à signer les actes authentiques de constitution de servitudes. 
 
- L’ensemble des frais consécutifs à cet acte sont à la charge d’ENEDIS. 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°17 - Projet d’extension du « Jardin de la Rivière »  Demande de subvention Région Occitanie 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
Par délibération n°2018/04 du 24 mai 2018, le Conseil municipal a validé le projet d’extension du « Jardin de la 
Rivière » et approuvé le plan de financement prévisionnel. 
 
Aujourd’hui cette opération fait l’objet d’une inscription dans le futur contrat « Bourgs-centres Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée » de la commune de Graulhet en cours d’élaboration. 
 
En conséquence, il est proposé de compléter et actualiser le plan de financement prévisionnel par une 
sollicitation auprès de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, au titre du dispositif « Aménagement et 
qualification des Espaces Publics ». 
 



Entendu cet exposé, le conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- DE SOLLICITER une aide de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée au titre du dispositif « Aménagement 
et qualification des Espaces Publics » pour le projet d’extension du Jardin de la Rivière. 
 
- D’APPROUVER la maquette financière et le plan de financement prévisionnel complétés et actualisés, tels que 
ci-dessous : 
 

Coût total de l’opération en H.T. 203 000,00 € 

Total des subventions sollicitées 104 840,00 € 

Taux de financement total 51,65 % 

Autofinancement 98 160,00 € 

 
 

FINANCEURS 
ASSIETTE 

ELIGIBLE en H.T. 
SUBVENTION 
SOLLICITEES 

TAUX 

Région Occitanie / 
Pyrénées Méditerranée 

131 050,00 € 39 315,00 € 30 % 

FEADER (fonds européens) 

Programme LEADER 
131 050,00 € 39 315,00 € 30 % 

Département  

contrat « Atouts-Tarn » 
131 050,00 € 26 210,00 € 20 % 

 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 20 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) - Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa Kaouane) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 

Contre : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. François de MARTRIN DONOS - M. Benoit BOUISSET. 
 
Abstention : 4 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
IV - ORGANISMES EXTERIEURS ET AFFAIRES TERRITORIALES. 
 
N°18 - Modification des statuts du SIAEP du Gaillacois 
(Rapporteur : John DODDS) 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient de se prononcer sur les modifications des statuts du 
Syndicat d’Alimentation en Eau Potable du Gaillacois sis à Rivières (81). Il en présente les motivations et précise 
que les délégués ont adopté ces modifications à l’unanimité moins une abstention. Il en donne lecture. 
Les modifications apportées aux statuts du syndicat ont 4 motivations :  
 



− Corriger quelques erreurs formelles ou évolutions marginales intervenues depuis l’adoption de la 
dernière version en 2008 et adapter certaines dispositions à l’adhésion probable de nouvelles communes 
au SIAEPG,  

 
− Permettre l’adhésion des communes appartenant aux syndicats d’alimentation en eau potable de la 

moyenne vallée du Tarn et de la région de Vieux en dotant le SIAEPG des mêmes compétences et 
prérogatives que ces syndicats. Cela concerne essentiellement la compétence DECI pour laquelle le 
SMVT propose des prestations de service,  

 
− Permettre aux communes qui en feront le choix la possibilité de transférer au SIAEPG la compétence 

Défense Extérieure Contre l’Incendie - composante service public,  
 

− Permettre aux communes qui en feront le choix la possibilité de transférer au SIAEPG la compétence 
Assainissement (collectif pour les communes).  

 
Vu la délibération du SIAEPG approuvant les modifications des statuts lors de son Comité Syndical  
du 3 septembre 2018, 
 
L’article 5211-17 du CGCT dispose que les communes ont un délai de 3 mois pour se prononcer, leur accord 
étant tacite au-delà de ce délai. Monsieur le Maire précise que le comité syndical du SIAEPG invite les conseils 
municipaux à se prononcer dans les meilleurs délais étant donné le calendrier très serré des procédures 
engagées, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER les modifications des statuts présentées, 
 
- D’ADOPTER les statuts résultant de ces modifications et annexés à la présente délibération, 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Philippe GONZALEZ) – Mme Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU (pouvoir Claude ALBOUY) - Chantal LAFAGE (pouvoir Roger BIAU) - Claire 
FITA (pouvoir Louisa KAOUANE) - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne 
CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 6 
M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
Mme Hanane AMALIK - M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 













 
 
 
 
 
 



 
 

� Monsieur le Maire présente l’avant-projet d’aménagement de l’Auditorium. 
 
 

 
 
 
 

 
Inscription d’affaires demandées par les Conseillers Municipaux : 

 
-------------- Néant ----------- 

 
 
 
 
 

� Monsieur de BOISSESON regrette que l’information concernant la réunion publique organisée à la 
mairie pour la présentation des travaux de Crins lui soit parvenue si tardivement, il relève que le 
courrier est parti le 24 septembre pour une réunion le 27 septembre, il considère cela comme un 
manque de respect de l’opposition. 

 
� Monsieur DELAIRE assure avoir reçu l’information suffisamment à l’avance. 

 
� Monsieur DODDS indique que tout le monde a été informé en même temps. 

 
 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 19h50. 


